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1. Généralités  
 

1.1. Contexte, caractéristiques et enjeux du projet d’aménagement de la ZAC du 
Renard. 

 
Située à une vingtaine de kilomètres au Nord-est de Montpellier, la commune de 

Beaulieu s’inscrit dans la troisième couronne péri-urbaine de l’agglomération. Comme 

les 38 communes de la Communauté d’Agglomération de Montpellier, elle connait 

depuis une quarantaine d’années un développement urbain et démographique intense.  

Le développement de l'urbanisation des années 1960 à 1980 s'est fait d’abord de 

manière diffuse à partir du noyau ancien, le long des routes intercommunales est, sud et 

des chemins principaux. 

Ensuite, à partir du milieu des années 1980, l'urbanisation du village s'est accélérée en 

raison de l'agrément résidentiel du site et de la proximité de Montpellier. En effet, 

Beaulieu offre la possibilité aux personnes travaillant à Montpellier d'acquérir un terrain 

pour un prix peu élevé en comparaison des communes de la première couronne de 

Montpellier. La commune passe ainsi d'un statut de commune rurale à celui de 

commune péri-urbaine.  

Dans cette période, le Plan d’Occupation du Sol, approuvé en 1986, a permis de gérer, à 

l’échelon communal, la croissance urbaine en définissant des limites au développement 

urbain.  

A l’échelon de l’agglomération de Montpellier, le schéma de cohérence territoriale 

(SCOT), approuvé le 17 février 2006 par le Conseil d’Agglomération, fixe les possibilités 

d’extension urbaine à l’échelle de la commune de Beaulieu. Deux secteurs potentiels sont 

localisés dont celui dit « du Renard », d’une superficie totale de 16 hectares,  situé entre 

Beaulieu et la commune limitrophe de Restinclières, dont les zones bâties existantes 

sont déjà contiguës.  

Par ailleurs, le plan local de l’habitat (PLH) de l’agglomération de Montpellier, approuvé 

à l’unanimité par le Conseil d’Agglomération, le 16 mai 2007, fixe comme objectif pour 

Beaulieu la production de25 logements par an soit 150 logements supplémentaires 

entre 2007 et 2012.  

Après la création d’une zone d’aménagement différé (ZAD) en 2007 pour le site du 

Renard, l’élaboration du plan local d’urbanisme (PLU) aboutit à la requalification du site 

en zone d’aménagement concerté (ZAC) dont la création est approuvée par le conseil 

municipal de Beaulieu en janvier 2011. La nomination d’un aménageur privé comme 

concessionnaire de la zone est également adoptée la même année. 

Concrètement, le projet de la ZAC du Renard consiste en la réalisation d’un nouveau 
quartier d’habitat et d’équipements publics.  



Le projet d’aménagement retenu offrira, à termes, une mixité de types de constructions 
afin que celui-ci fonctionne mais également et surtout afin qu’il réponde aux besoins 
identifiés sur le territoire communal.  

Ainsi, la ZAC du Renard accueillera 240 logements de diverses typologies dont 25% de 
logements sociaux (soit 60 logements) dont :  

-  Des constructions individuelles libres, en rez-de-chaussée et/ou en R+1, 

- Des immeubles collectifs de types R+1 et R+2, composés d’appartements de diverses 
typologies, en accession ou en location, sociaux ou non.  

Le projet permettra également la construction d’équipements publics structurant tels 
que : 

- l'extension du Groupe Scolaire existant au centre du village, à savoir : 3 classes 
supplémentaires (240 m² de surface hors œuvre nette ou SHON),  

- l'agrandissement de la cantine scolaire (environ 80 m² de SHON), 
- la réalisation sur le site de la ZAC d’un gymnase (environ 1 500 m² de SHON). 
 
Le projet d’aménagement de la ZAC du Renard s’inscrit donc dans l’histoire du 
développement de la commune de Beaulieu depuis ces dernières années. Il constitue une 
nouvelle phase de développement porteuse d’enjeux importants pour l’avenir de la 
commune sur le plan social, urbain et environnemental. 
 
 
1.2. Objet de l’enquête  

 
Dans le cadre de l’aménagement de la ZAC du Renard, la commune doit acquérir certains 
terrains par voie d’expropriation à défaut d’accord amiable. L’enquête publique engagée 
est préalable à la déclaration d’utilité publique (DUP) qui pourra être prononcée, à la 
suite, par l’autorité compétente, en l’occurrence la préfecture de l’Hérault qui, par arrêté,  
a lancé l’enquête publique. 

 
 

1.3 Cadre juridique   
 
Textes régissant la présente enquête préalable à la déclaration d’utilité publique : 
 
· articles L11-1 à L11-7 du Code de l’expropriation 
· articles R 11-1 à R 11-3 du Code de l’expropriation 
· articles R 11-14-1 à R 11-14.15 du Code de l’expropriation 
· articles R 11-15 à R 11-18 du Code de l’expropriation 
· articles L 123-1 à L 123-16 du Code de l’environnement 
· articles R 123-1 à R 123-23 du Code de l’environnement 
· articles R 123-34 à R 123-43 du Code de l’environnement 
· articles R 123-44 à R 123-46 du Code de l’environnement 
 
Loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment 
son article 139. 
 
 



1.4 Composition du dossier d’enquête  
 
Le dossier d’enquête mis à la disposition du public était composé des pièces suivantes : 
 
Dossier d’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique. Ville de Beaulieu 
et Environnement, Ingénierie, Territoires, Aménagement. Janvier 2012. 63p. 
 
Étude d’impact actualisée de la ZAC du Renard, Commune de Beaulieu. Environnement, 
Ingénierie, Territoires, Aménagement / GGL groupe / Angelotti. Janvier 2012 170 p. + 44 p 
annexes. 

 
Arrêté préfectoral n° 2008-01-338 portant création d’une zone d’aménagement 
différé du Renard. 
 
Extraits du registre des délibérations du conseil municipal de Beaulieu : 

 Séance du 29 mars 2010 approuvant notamment l’engagement de la procédure 
de concertation préalable en vue de l’aménagement du secteur du Renard. 

 Séance du 17 janvier 2011 approuvant le dossier de création de la ZAC du 
Renard. 

 Séance du 21 février 2012 approuvant le dossier de demande de déclaration 
d’utilité publique pour la ZAC du Renard et de son concessionnaire sélectionné 
par délibération du conseil municipal du 28 mars 2011. 

 
Lettre du Préfet de Région au Préfet de l’Hérault (20 juillet 2011) énonçant l’avis 
de l’autorité environnementale sur la déclaration d’utilité publique concernant le 
projet d’aménagement de la ZAC du Renard 
 
Arrêté préfectoral n° 2012-I-2305 en date du 19 octobre 2012 déclarant 
l’ouverture d’une enquête publique préalable à une déclaration d’utilité publique 
sur la commune de Beaulieu.  
 
 
 
 2. Organisation et déroulement de l’enquête 
 
2.1  Désignation du commissaire enquêteur 
 
Par ordonnance n° E12000234/34 en date du 30/08/2012, Madame la Présidente du 
Tribunal Administratif de Montpellier a désigné Monsieur André Salançon comme 
commissaire enquêteur pour conduire l’enquête publique préalable à la déclaration 
d’utilité publique du projet d’aménagement de la ZAC du Renard sur la commune de 
Beaulieu (cf. annexe 1,p16). 
Monsieur Jean-Pierre Debuire est désigné en qualité de commissaire enquêteur 
suppléant pour la même enquête. 
 
2.2  Modalités de l’enquête (publicité, réception du public) 
 
Un premier contact a eu lieu le lundi 10 septembre 2012 entre le commissaire enquêteur 
et Madame Dubois, bureau de l’environnement à la Préfecture de l’Hérault au cours 
duquel le dossier de l’enquête publique a été remis au commissaire enquêteur. 



Le contact avec la commune s’est effectué en deux temps : 
- Jeudi 20 septembre 2012, entretien avec Madame Stéphanie Ermoire, directrice 
générale des services et responsable du projet de la Zac du Renard, avec Monsieur 
Daniel Thérond, adjoint aux finances ainsi que Madame Marie-Paule Dusserre, 
conseillère municipale. 
- Mardi 25 septembre 2012, entretien avec Monsieur Arnaud Moynier, maire de 
Beaulieu 
 
Ces différents contacts et entretiens ont permis de connaître dans le détail l’histoire et 
les enjeux du projet d’aménagement de la ZAC du Renard. 
 
Dans le même temps, les modalités de l’enquête ont été arrêtées comme suit : 
 La durée de l’enquête sera d’un mois. 
 Les dossiers des enquêtes seront consultables en mairie de Beaulieu aux jours et 

heures habituels d’ouverture de la mairie : 
- Les lundis, mardis et mercredis de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h30 (sauf les 
mercredis après-midi) 
- Les jeudis et vendredis : de 9h30 à 12h00 et de 14h00 à 18h30. 

 
Après quelques difficultés mineures d’ajustement de calendrier, les permanences du 
commissaire-enquêteur ont été fixées d’un commun accord en mairie de Beaulieu, aux 
dates suivantes : 
- Le mardi 6 novembre 2012 de 15h30 à 18h30 
- Le mardi 20 novembre 2012 de 15h30 à 18h30 
- Le vendredi 7 décembre 2012 de 15h30 à 18h30 
 
L’arrêté préfectoral n°2012-I- et l’avis d’ouverture d’enquête publique en date du 19 

octobre 2012 confirment les termes de l’organisation de cette enquête publique (cf. 

Annexes 2 et 3, pp. 17 -21). 

L’avis d’enquête a fait l’objet de publicité : 
• Dans les annonces légales des journaux conformément à la législation  

- Le Midi Libre du 20 octobre 2012, du 10 novembre 2012 (cf. Annexe 4, p.22)  
- L’Hérault du Jour du  20 octobre 2012 et du 10 novembre 2012 (cf. Annexe 5, 

p.24) 
• Dans le journal municipal de la commune de Beaulieu (oct. 2012) (Cf. Annexe 6, 

p.26) 
• Sur le site Internet de la Préfecture (http://www.herault.gouv.fr)  
• Sur le site Internet de la commune de Beaulieu 

http://www.mairiedebeaulieu34.com/ (cf. Annexe 7, p27)) 
• Sur les panneaux d’information municipale (cf. Annexe 8, p.28 Certificat 

d’affichage de M. Arnaud Moynier, maire de Beaulieu) 
• Sur un panneau implanté aux abords de la zone concernée par le projet de ZAC 

(cf. Annexe 9, p 29). 
 
On notera que l’avis d’enquête publique sur le site de la préfecture n’est pas d’un accès 
facile étant donné qu’il est noyé en quelque sorte dans le grand nombre de rubriques qui 
constituent cette banque d’informations touchant à un très large éventail de domaines. 
 

http://www.herault.gouv.fr/
http://www.mairiedebeaulieu34.com/


En revanche, il faut mentionner le souci d’informer qui caractérise particulièrement 
l’action du maire de la commune et de son conseil municipal au-delà des obligations 
légales. Depuis le mois de mai 2009 en effet, les bulletins d’information municipale n’ont 
eu de cesse d’informer les Bellilociens des différentes étapes du projet depuis 
l’émergence du projet jusqu’à ce jour. 
Par ailleurs, des rencontres avec les riverains et les propriétaires ont été organisées lors 
d’une phase de concertation dont les résultats ont été bénéfiques pour conforter les élus 
dans leur choix et aboutir à un projet partagé par le plus grand nombre.  
 
 

2.3 Visite des lieux 
 
Le Jeudi 20 septembre 2012 à l’issue de l’entretien avec Madame Stéphanie Ermoire, 
directrice générale des services, responsable du projet de la Zac du Renard et Monsieur 
Daniel Thérond, adjoint aux finances ainsi que Madame Marie-Paule Dusserre, 
conseillère municipale, une visite des lieux où sera créée la ZAC du Renard a été 
effectuée par le commissaire-enquêteur, en leur compagnie. 
 
 

2.4 Ouverture de l’enquête (dossier et registre) 
 

Le dossier d’enquête a été tenu à la disposition du public à la mairie de Beaulieu durant 
toute la période de l’enquête telle que prévue dans l’arrêté municipal soit du mardi 6 
novembre 2012 jusqu’au vendredi 7 décembre 2012 inclus, aux heures d’ouverture 
habituelles de la mairie. 
 
De même, un registre d’enquête destiné à recevoir les observations des personnes 
intéressées est resté ouvert à la Mairie de Beaulieu durant cette même période.  
 
 
2.5 Rencontre avec le public 
 
Lors des trois permanences, le commissaire enquêteur a reçu la visite de 4 personnes : 
Deux personnes lors de la deuxième permanence du 20 novembre 2012, 
Deux personnes lors de la troisième permanence du vendredi 7 décembre 2012. 
 
Une observation a été consignée dans le registre d’enquête en dehors des permanences. 
 
Aucune observation n’a été faite par courrier. 
 
 

2.6  Clôture de l’enquête et modalités de transfert des dossiers et du registre 
d’enquête 

 
Le vendredi 7 décembre à 18 heures 30, à l’expiration du délai d’enquête, Monsieur 
Moynier, Maire de Beaulieu, a clos le registre d’enquête qui lui a été remis par le 
commissaire enquêteur ainsi que le dossier d’enquête. 
 
 



3 Observations du public consignées dans le registre d’enquête 
 
3.1  Recensement des observations du public et des commentaires de M. le 
Maire  
 
Lors de la première permanence, le mardi 6 novembre 2012, personne ne s’est 
présenté.  
 
Lors de la deuxième permanence, le mardi 20 mai 2012, deux représentants de 
l’agence Castrimo sont venus réaliser une recherche d’information concernant le projet 
de la ZAC du Renard et ont obtenu des renseignements qu’ils souhaitaient sur le 
périmètre du projet, la situation de certaines parcelles et l’évolution du réseau des eaux 
usées. 
 
Entre les deux premières permanences, M. Alain Bellier, demeurant : 8 chemin Font 
de la Bouna à Beaulieu est venu inscrire sur le registre d’enquête les observations 
suivantes : 
« 1/ L’existence de murets en pierre sèche délimitant des parcelles ou des pâtures va poser 
le problème de leur maintien sur le site. Il faut veiller à la bonne conservation de ce 
patrimoine voire à son entretien. Son intégration dans le projet valorisera l’habitat et ses 
habitants futurs, 
2/ Le tracé sinueux actuel du chemin font de la Bouna ne permet pas d’accueillir une 
accentuation marquée du trafic routier, 
3/ Il est impératif de prévoir des espaces de parking au sein de la ZAC pour les visiteurs et 
pour le stationnement des transports collectifs ». 
 
Par courrier daté du 21 décembre 2012, adressé au commissaire-enquêteur, M. le 
maire de Beaulieu a donné les réponses suivantes : 
 
1) « La prise en compte des murets existants et de la Borie fait partie du parti 

d’aménagement. Leur conservation est un facteur qui fait l’objet de notre réflexion sur 
la préservation du patrimoine vernaculaire depuis le début de la conception de la ZAC. 

2) Le trafic généré par la ZAC sera mesuré étant donné les travaux envisagés au sein et à 
l’extérieur de cette zone. En effet, les échanges principaux se font par le giratoire sur la 
RD. Un tracé sinueux est facteur de limitation de la vitesse des véhicules et donc plutôt 
favorable pour la sécurité. 

En outre, tout est fait pour renvoyer le trafic sur les extérieurs sud de la ZAC. Enfin, la 

commune envisage dans un futur proche de sécuriser la voirie du Font de la Bouna, en 

créant notamment des trottoirs de part et d’autre de cette voie. 

3) Des parkings sont bien prévus sur la ZAC et pour le transport collectif le service 
concessionnaire précisera ses besoins pour l’implantation des arrêts ». 

 
Lors de la troisième permanence, le vendredi 7 décembre 2012, deux personnes se 
sont présentées :  
 
- Monsieur Jean Pierre Fels demeurant 2 rue des chênes à Beaulieu (cette rue est 
située dans le nord du périmètre de la ZAC) a déclaré n’avoir «  pas de réserve par 



rapport à l’utilité publique du projet. Il souhaite cependant attirer l’attention sur plusieurs 
points : 
 
1/Tracé de la route actuelle, chemin de la font de la Bouna/chemin des pins : 
-  la route a été calibrée contre le mur de ma propriété (voir photo remise au commissaire-
enquêteur). Je souhaiterais que l’on rétablisse le tracé initial (on peut soit envisager un 
trottoir, soit une piste cyclable). L’augmentation du trafic lié au projet risque d’augmenter 
les problèmes (dégradation de mon mur). 
-  un giratoire est ajouté sur la D118E2, à l’autre extrémité de la route, il n’est pas exclu que 
cela devienne nécessaire dans le futur (chemin des pins). Peut-on s’assurer que dans ce cas, 
il ne sera pas nécessaire d’empiéter sur ma propriété (un léger décalage de la sortie 
actuelle sur les chemin des pins éviterait probablement un problème potentiel (cf. étude 
d’impact p.100). 
 
2/ Sur l’étude d’impact (p.18) le paragraphe « desserte par transports en commun et 
déplacements doux » me semble traiter de manière trop superficielle les déplacements 
doux au sein du village pour une ZAC de cette ampleur qui doivent être mieux étudiés. 
 
3/ Sur ‘étude d’impact (p.23), le risque feux de forêt me semble sous-estimé ; 
 
4/ Sur l’aspect hydrologique, j’ai bien noté la réalisation du bassin de rétention. J’attire 
toutefois l’attention sur le fait que les eaux de la Viredonne sont collectées à proximité d’un 
chemin fréquemment inondé. A-t-ton vérifié que par forte pluie, la route ne risque pas 
d’être submergée à ce niveau. » 
 
Par courrier daté du 21 décembre 2012, adressé au commissaire-enquêteur, M. le 
maire de Beaulieu  a donné les réponses suivantes : 
 
1) « Le projet ne présente pas de modification de l’implantation du Chemin de la Font de 

la Bouna ni du chemin des Pins 

2) Le giratoire a pour objet de marquer l’entrée de ville et de ralentir la vitesse sur la RD 
car c’est l’entrée principale de la ZAC et de la Commune. Il n’est pas prévu de giratoire 
sur le Chemin des Pins. 

3) La conception du projet prévoie des cheminements doux au travers de la ZAC ainsi que 
les liaisons avec les quartiers environnants (au Nord vers les écoles, au Sud raccord 
avec le nouveau trottoir de l’Avenue de St Geniès). 

Les risques d’incendie de forêt sont estimés en accord avec le plan de prévention des 

risques (PPR). D’autre part, nous avons réalisé l’étude des risques incendies avec les 

services de la DDTM et des conventions de débroussaillement ont été réalisées avec les 

propriétaires environnants de la ZAC. 

4) Le BET chargé de l’étude (Oc Infra) a fait tous les calculs et observations nécessaires 
concernant les risques d’inondation. L’aménagement de la zone a d’ailleurs fait l’objet 
d’un dossier loi sur l’eau. Les calculs hydrauliques faits dans le cadre de ce dossier ont 
permis le dimensionnement de la zone de stockage : 8840m3 d’eau à stocker pour 
compenser l’imperméabilité du site suite à l’mangement de la ZAC et 5000m3 pour 
assurer la transparence hydraulique du sous bassin versant extérieur. Donc un volume 



total de 13 840m3 d’eau sera stocké pour maitriser le débit ruisselé et éviter 
l’inondation des terrains en aval ».  

 
 
Madame Martinez, demeurant 37 av de Saint Geniès à Beaulieu, propriétaire de la 
parcelle AK n° 187 jouxtant la zone déclarée d’utilité publique, « souhaite avoir des 
réponses à ses interrogations suite à la consultation du dossier DUP : 
 
1/ Le « chemin de service » situé entre notre parcelle et le futur équipement public à 
vocation sportive est-il intégré dans la DUP ? Doit-il faire l’objet d’un déclassement ? 
 
2/ Compte tenu du fait que lors de la précédente enquête, la demande de « zone tampon » à 
l’identique par rapport aux autres habitations existantes a été refusée, pouvons-nous avoir 
plus de précisions sur le futur bâtiment : hauteur notamment, son implantation ainsi que 
celles des parkings : cela constitue une forte nuisance : bruit, perte d’ensoleillement…  
 
3/ Au Sud de notre parcelle se trouvera également le rond-point, des mesures afin d’en 
limiter les nuisances sonores, visuelles seront-elles prises ? 
 
4/ Nos craintes se penchent surtout sur les problèmes d’écoulement du pluvial déjà signalés 
à la commune compte tenu de la grosse urbanisation à venir. Serons-nous englobés dans un 
projet tant attendu de traitement du pluvial, tout-à-l’égout, trottoirs inexistants, éclairage 
sécurisant ? ». 
 
Par courrier daté du 21 décembre 2012, adressé au commissaire-enquêteur, M. le 
maire de Beaulieu  a donné les réponses suivantes : 
 
1) « Le Chemin de la Combe reste public. Pas de déclassement prévu 

2) Le parking principal du futur gymnase se situera de l’autre côté de la voirie principale 
de la ZAC. Selon l’activité une capacité complémentaire d’une trentaine de véhicules est 
envisagée aux abords du gymnase. L’implantation respectera les prospects du PLU (L ≥ 
H/2 avec un minimum de 3 m par rapport aux limites séparatives). 

3) La mise en place d’un giratoire n’augmente pas les nuisances sonores. Au contraire, il 
crée un ralentissement  des véhicules ce qui a pour effet de limiter le bruit. La 
végétation existante du terrain du futur gymnase sera conservée au maximum afin 
d’en limiter l’impact visuel. 

4) L’aménagement de la ZAC ne comprend pas seulement le traitement des eaux de pluie 
du terrain à aménager mais prend en compte tout le bassin versant extérieur qui le 
concerne (c’est-à-dire le territoire qui draine l’ensemble de ses eaux vers le terrain à 
aménager). Dans le cas de la ZAC du Renard la taille de ce bassin extérieur est de 5.3 
ha correspondant à la RD 118E2 et les terrains entre la ZAC et la RD. Vu l’impossibilité 
de résoudre le problème de l’inondation de l’autre côté de la RD concerné par un 
deuxième et très grand bassin versant de 30ha, la DDTM 34 a accepté que la gestion de 
ces eaux soit faite par un bassin de rétention indépendant aménagé dans l’emprise de 
la ZAC. Ainsi deux bassins de rétention seront  aménagés, l’un récupérant les eaux 
extérieurs à la ZAC d’un volume de 5 000 m3 et l’autre propre à la ZAC d’un volume de 
8 840 m3. Un cadre 2 x 1 m ou équivalent sera posé sous la RD et sous le Chemin des 



Combes pour assurer la transparence hydraulique entre le bassin versant extérieur et 
le bassin de rétention correspondant. 

Tous les problèmes liés à l’écoulement pluvial de la RD 118E2 seront ainsi réglés.  

5) En ce qui concerne le réseau tout à l’égout, le poste de relevage des eaux usées qui sera 
réalisé pour les besoins de la ZAC a été surdimensionné à la demande de la 
Communauté d’agglomération et prend en compte le raccordement des habitations 
environnantes. 

6) Le trottoir reliant le futur giratoire au centre du village ainsi que l’éclairage seront 
réalisés dans le cadre des travaux de la ZAC ». 

 
 

3.2  Synthèse et analyse des observations et des commentaires par le 
commissaire enquêteur 
 
Sur les quatre observations effectivement consignées dans le registre, on constate que 
l’une d’entre elles correspond à une simple démarche de renseignements 
les trois autres émanent de riverains du site qui attirent l’attention sur des points 
particuliers du futur aménagement pouvant les concerner à titre personnel plus ou 
moins directement.  
 
A l’évidence, le contenu de ces dépositions ne concerne pas exactement l’objet de 
l’enquête cherchant à mesure la qualité d’utilité publique du projet d’aménagement de la 
zone du Renard. En conséquence, elles n’ont donc pas lieu d’être retenues dans le cadre 
de cette enquête publique. Pour autant, elles ont été portées à la connaissance de M. le 
Maire pour qu’une réponse soit donnée à ces préoccupations légitimes ce qui a été le cas 
(cf. les réponses reproduites dans le paragraphe précédent 3.1). 
 
 
4 Avis des autorités publiques  

 
Pour mémoire, il est rappelé que le projet de ZAC actuel a été précédé initialement par 
un projet de création d’une zone d’aménagement différé (ZAD) en septembre 2007. Ce 
projet avait été voté favorablement par l’agglomération de Montpellier avec droit de 
préemption lui revenant et approuvé, en 2008, par arrêté préfectoral n ° 2008-01-338  
(Cf. annexe 10, p.30).  
 
Cependant, par délibération du 17 janvier 2011, le conseil municipal de Beaulieu 
décidait à l’unanimité la création sur le même secteur (le Renard) d’une zone 
d’aménagement concerté (ZAC) (extrait du registre des délibérations du CM de Beaulieu 
du 17 janvier 2011. article 3).  
 
Par voie de conséquence, le conseil municipal de Beaulieu a demandé à Monsieur le 
Préfet, par délibération en date du 2 avril 2012, l’abrogation de la ZAD au motif que ce 
secteur a été ouvert à l’aménagement sous forme de Zone d’Aménagement Concerté. Elle 
obtiendra satisfaction par l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2012 et, dans le même temps, 
la commune récupérera son droit de préemption urbain préalablement dévolu à 
l’Agglomération de Montpellier (cf. Annexe 11, p.32-33, Bulletin Municipal Juillet 2012). 



 
Bien que possédant une grande partie du foncier concerné par ce projet, la commune de 
Beaulieu n’en maitrise pas la totalité ce qui l’a contrainte à acquérir des terrains 
notamment par voie d’expropriation. Elle a donc dû faire appel à la procédure de 
déclaration d’utilité publique (DUP) demandée à la préfecture, approuvée par le conseil 
municipal dans sa séance du 21 février 2012. 
 
Par courrier en date du 20 juillet 2012, la préfecture de la Région Languedoc Roussillon, 
préfecture de l’Hérault en qualité d’autorité environnementale a donné un avis sur la 
qualité de l’étude d’impact et sur la manière dont l’environnement est pris en compte 
dans le projet. Outre le fait que le projet est déclaré compatible avec le PLU de la 
commune, cet arrêté affirme que l’étude d’impact réalisée a clairement pris en compte 
les principales remarques de l’autorité environnementale exposées au cours de la 
réunion préalable à la DUP de la ZAC (cf. annexe 12, pp.34-35). 
 
Ainsi, jusqu’ici, le projet bénéficie de la part des autorités publiques, des avis favorables 
nécessaires à l’avancement du programme. La Déclaration d’Utilité Publique constitue 
l’étape administrative ultime permettant sa mise en œuvre. 
 
 
 
5 Analyse du dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 

 
5.1 La forme  
Le dossier mis à la disposition du public est composé essentiellement de deux 
documents :  
Le premier (Dossier d’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité 
publique) comprend : 
- Une notice explicative portant sur  l’objet et les conditions de l’enquête, les 
informations juridiques et administratives, les raisons et choix du projet retenu 
-   Les plans de situation, 
-   Le plan général des travaux 
- Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants (équipements 
d’infrastructures, équipements publics de superstructures, insertion paysagère et 
articulation avec le village, partis d’aménagement et d’occupation des sols) 
-   L’appréciation sommaire des dépenses. 
 
Le second document (Étude d’impact actualisée de la ZAC du renard, Commune de 
Beaulieu) présente l’analyse détaillée de toutes les dimensions environnementales du 
projet (effets directs et indirects du projet sur le site). Un résumé non technique est 
intégré dans le document permet de retenir les traits essentiels de l’étude. 
 

Ainsi, la lecture de cette documentation particulièrement soignée facilite l’accès à 
l’information par des documents clairs, lisibles, illustrés de manière pertinente par des 
cartes, des schémas et autres photos. La forme de cet ensemble permet de se faire une 
opinion sur le projet d’aménagement lui-même et sur la nécessité de la déclaration 
d’utilité publique. 
 
 



5.2 Le fond 
 
La justification de la demande de déclaration d’utilité publique (DUP) repose sur la 
nécessité d’acquisition de terrains par expropriation à défaut d’accord amiable afin de 
réaliser les travaux d’aménagement de la zone du Renard. 
 
Pour la commune de Beaulieu, porteuse du projet d’aménagement, il s’agit à la fois de : 
 

 mener à bien une politique de développement urbain en cohérence avec les 
orientations de l’Agglomération Montpelliéraine pour laquelle l’enjeu 
fondamental consiste à réduire les déséquilibres et les inégalités en renforçant la 
cohésion sociale, en évitant la construction de lieux d’exclusion et en rendant plus 
attractive l’agglomération et son urbanisation. 

 conforter Beaulieu en tant que village au sein de l’agglomération montpelliéraine, 
tout en maintenant le cadre de vie pour ses habitants et en préservant l’identité 
et l’attractivité du territoire communal de Beaulieu reposant sur la présence 
d’une double richesse : 
- des éléments naturels, agricoles et paysagers de grande qualité, des éléments 
patrimoniaux (carrières de pierre calcaire), 
- des caractéristiques villageoises (formes urbaines compactes, équipements 
publics, tissu associatif). 

 

Aussi, pour poursuivre son développement et répondre ainsi aux objectifs fixés par le 
schéma de cohérence territoriale (SCOT) et le plan local de l’habitat (PLH), la commune 
a-t-elle choisi le secteur du Renard qui répond aux objectifs qu’elle s’est fixé dans le plan 
d’aménagement et de développement durable (PADD) notamment en garantissant la 
pérennité des atouts de Beaulieu et en proposant un développement qualitatif a la 
mesure de son territoire. 
 
De la sorte, le projet d’aménagement de la ZAC du Renard tel qu’il est présenté dans la 
documentation mise à la disposition du public est en cohérence avec ces objectifs qui 
tiennent compte à la fois des programmes et règlements adoptés par les instances 
locales en charge de la gestion des territoires (Agglomération de Montpellier et 
Commune de Beaulieu). Il constitue un exemple d’opération d’aménagement urbain 
devant maitriser différentes contraintes inhérentes à des projets de ce type qui mérite 
d’être souligné et qui justifie pleinement la demande d’utilité publique. 
 
 
 

6 Conclusions du rapport 
 
L’enquête publique réalisée du 6 novembre au 7 décembre 2012 résulte de l’arrêté 
préfectoral n° 2012-2305 du 19 octobre 2012 préalable à la déclaration d’utilité 
publique concernant le projet de ZAC du Renard à Beaulieu. 

 
L’enquête s’est déroulée du 6 novembre au 7 décembre 2012 dans des conditions 
normales et satisfaisantes, sans le moindre incident. 

 



Malgré une bonne publicité faite dans plusieurs journaux, par un affichage sur les 
panneaux de la mairie, sur le lieu de la future ZAC, sur les sites Internet de la préfecture 
de l’Hérault et de la Ville, l’affluence du public a été très modérée : cinq personnes sont 
venues rencontrer le commissaire enquêteur et/ou ont consulté le dossier d’enquête en 
mairie.  

 
Quatre observations ont été consignées dans le registre d’enquête. Mais la plupart 
d’entre elles ne sont pas en rapport avec l’objet même de l’enquête publique. Une seule 
mentionne explicitement son accord avec l’utilité publique du projet. Les autres ne 
s’opposent pas cependant au caractère d’utilité publique du projet de ZAC. Elles font 
part essentiellement d’interrogations, de recommandations, de souhaits en rapport avec 
les aspects techniques du projet d’aménagement. 

 
Aucune observation de la part du public n’a été faite par courrier. 

 
Enfin, jusqu’ici, le projet bénéficie de la part des autorités publiques, des avis favorables 
nécessaires à l’avancement du programme. 

 
Les commentaires faits par M. le Maire aux différentes observations apportent des 
réponses précises et complètes aux interrogations posées dans le registre. 

 
En conclusion, l’accueil réservé au projet d’aménagement de la Zac du renard, les 
explications complémentaires données par M. le Maire, l’absence d’avis opposé 
rédhibitoire devraient permettre à la commune de réaliser ce projet de manière 
maitrisée tel qu’elle l’envisage, d’améliorer ainsi les conditions de vie quotidienne des 
habitants actuels et futurs. 

 
 

________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Département de l’Hérault                 Commune de Beaulieu 

 
ENQUÊTE PUBLIQUE PRÉALABLE 

A LA DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE  DU PROJET D’AMÉNAGEMENT DE LA ZAC DU RENARD  SUR LA COMMUNE DE BEAULIEU 

novembre-décembre 2012 

 
 

CONCLUSIONS MOTIVÉES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR  
 
 
Considérant que : 
 

 L’enquête publique diligentée du 6 novembre au 7 décembre 2012 s’est déroulée 
sans aucun incident et selon les conditions prévues par les textes législatifs en 
vigueur en matière d’enquête publique, de protection de l’environnement ainsi 
que des codes de l’expropriation et de l’environnement, 

 
 Toute personne ou membre d’association a pu s’exprimer librement par 

inscription sur le registre d’enquête ou par lettre,  
 

 Les autorités publiques ont donné un avis positif sur la qualité de l’étude 
d’impact et sur la manière dont l’environnement est pris en compte dans le 
projet, 

 
 Les observations émanant des autorités publiques n’ont fait l’objet d’aucune 

réserve rédhibitoire sur l’utilité publique du projet. 
 

 Les observations émanant du public ne concernent pas directement l’objet de 
l’enquête cherchant à valider l’utilité publique du projet d’aménagement de la 
zone du Renard. Elles ont été portées néanmoins à la connaissance de M. le Maire 
qui a fait réponses précises. 
 

 La commune a démontré par ses choix d’aménagement raisonné et ses méthodes 
de gestion de projet d’aménagement sa volonté de maitriser le développement 
urbain, social et environnemental de son territoire,  
 

J’émets un AVIS FAVORABLE sur l’utilité publique du projet de Zone 
d’Aménagement Concerté du Renard à Beaulieu. 
 
 

                                                                                A Montpellier le 31 décembre 2012 
 

André Salançon, commissaire-enquêteur 
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